
Vous devez désormais pré-saisir vos demandes de sur-classement simple ou double | sous classement 
simple ou double via votre espace personnel. 

 

Récupérez votre dossier médical de sur-classement ou le formulaire de sous classement auprès de votre club. 

ATTENTION les Président(e) et entraineur du club devront avoir complété et signé l’encadré « autorité 
demandant l’aptitude » avant de vous remettre ce dossier. 
J’attire votre attention sur le fait que le dossier ne sera pas traité en cas d’absence de ces signatures. 
 
 
NOTA : pour les pratiquant(e)s soumis à une procédure de transfert (national ou international), vous devrez 
vous rapprocher des dirigeants de votre club d’accueil. 
Ce dernier devra appliquer la procédure de transfert (national et international) via hockeynet. 
Vous ne pourrez accéder à la pré-saisie de votre licence 2024.2025 qu’une fois ce transfert validé. 

 

Comment saisir une demande de sur-classement ou sous-classement lors du processus de pré-saisie de 
ma licence. 

A/ Se connecter à votre espace personnel « licencies.hockeynet.fr » et cliquer sur le bouton « prendre une 
licence ». 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
B/ Choisir son type de licence  
 

 
 
 
C/ Sélectionner la discipline pratiquée puis le sur-classement (simple ou double) ou sous classement : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
D/ Vous devrez obligatoirement télécharger le dossier médical de sur-classement (ou le formulaire de sous 
classement suivant votre demande) lors de la pré-saisie. 
 
Le dossier téléchargé devra impérativement être signé par le Président(e) et l’entraineur de votre club (« autorité 
demandant l’aptitude »). J’attire votre attention sur le fait que le dossier ne sera pas traité en cas d’absence de 
ces signatures. 
 
* vous pouvez télécharger le dossier en plusieurs pièces (page par page) ou un document unique regroupant 
toutes les pièces de votre dossier 

 
 
 
Poursuivez la pré-saisie de votre licence en suivant les instructions 
 
Votre licence 2024.2025 sera active après validation par les dirigeants de votre club 
 
Votre sur-classement ou sous classement sera actif après validation par le médecin fédéral ou les services 
fédéraux  
 

 

 

 

 

 

 

 


